
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ REGIONALE DE 
COMTÉ DE MEMPHRÉMAGOG 

RÈGLEMENT NUMORO t t -on Modifiant ie schéma d’aménagement révisé 
(adopté par le règlement numéro 8-98) 

~~ ~~~~~~~ ~ ~- 

VISANTA : F Abroger lecoiiteiiu portant sur la proposition interniunicipale d’aiiiénageiiieni 
Mitgng-Orford; 

Revoir les vocations et les règles d’organisation des fonctions daiis la portion 
est de la siatioii touristiqiie Magog-Orford; 

Déteriniiier le rôle, IR  vocation et les affectdtioiis da sol [le certains périmètres 
urbains d’intérêt régional; 

)r- Déteriniiier les territoires et les mesures de mise en valeiirdesecteiirs d’intérêt 
esthétique et visuel situés dans la station toiiristique Magog-Orford; 

B- liiscrire (les objectifs confirinant l’importance du centre-ville de Magog et des 
axes routiers servant (le porte d’entrée et de circulation à I’iiiférieur de la 
station toiiristique Magog-Orford; 

Intégrer des objectifs et moyens concernant la fluidité et la sécurité des axes 
routiers régionaux; 

k Pioposeriineplanifieatioii despôlescommerciauxetleursearaetéristiquessiir 
le territoire de la MRC de Meinphrémagog. 

SIhNCIC spéciale du Conseil de la municipalité régionale de comté de Meinphrémagog, tenue le 
20 septembre 2000, au lieu ordinaire dudii Conseil conformément aux dispositions de la loi et à 
laquelle assemblée étaient présents : 

M. Pierre Riverin, préfet 
Mines Monique I’épiii, Ville de Stanstead 

Dom 
MM. 

Jocelyne FerreanIl, St-Étienne-de-Bolton 
Jacques Bolduc, St-Benoît-du-Lac 
Marc Bigué, conseiller, Orford canton 
Gilles Boisvcrt, Ste-Cathcriiie-de-Hatley 
Rosaire Desbiens, conseiller, Hatley canton 
Stephan Doré, North Hatley 
Jaiine W. Dunton, 1-latley s.d. 
Roland Dupuis, Ayer’s Cliff 
Eric Evans, Stanstead canton 
Maurice Friard, Eastman 
Nids Jensen, Ogden 
Richard M. Lajoie, Stulcely-Sud 
André Marcoiix, Potton 
Douglas McGregor, coiiseiller, Bolton Est 
Roger Nicolet, Austin 
Robert Normand, conseiller, Stiikely 
Marc Poulin, Ville de Magog 
Sylvain Roy, Omerville 
Jean-Guy St-Koch, Magog canton 

formant quoruin des membres sous la présidence du prkfet. 

IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER MARC POULIN 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER ~ A N - G U Y  ST-ROCH 

ET RÉSOLU après qu’il eut été constaté que les avis de convocation ont été signifiés suivant la loi 
à chacun des membres du Conseil: 
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ATTENDU que conforniément à la Loi SUI’ l’anzénagernent et 1’trrhanisme, ie Conseil de la 
Municipalité régionale de comté de Memphrémagog a adopté le schiina d’aménagement révisé, 
portant le numéro de règlement 8-98, en vigueur depuis janvier 1999 et modifié par le 
règlenicnt 6-00; 

ATTENDU que le Conseil a mandaté le comité d’aniériagement de la MRC de Memphréinagog en 
janvier 2000 pour revoir la planification d’uiie portion de la proposition intermunicipale 
d’aménageinent située dans l’axe de la route 1 12 et les vocations coinmerciales et récréo-touristiques 
qui y sont rattachées; 

ATTENDU qu’une étude a été réalisée par le Grozpe DBSF afin d’évaluer la planification et les 
réalités économiques de ce secteur et des zones péripliériqnes, dont le centre-ville de Magog; 

ATTENDU que le Conseil de la MRC de Memphrémagog recommande la mise en oeuvre des 
conclusions de cette étude, impliquant des modifications au sçliéina d’aménagement révisé; 

ATTENDU que le Conseil de la MRC de Memphrbmagog désire amorcer cettc procédure dans les 
meilleurs délais afin de permettre aux inunicipalités concernées de tenir coinpte des changements 
apportés dans le processus de révision du plan et des règlements d’urbanisme locaux devant être 
complété au cours des prochains mois; 

AïTENDlJ que les modifications proposées, tout en recherchant l’atteinte des objectifs initiaux 
d’aménageinent dans ce sccteur stratégique, ne peuvent plus s’opérer par la description d’une 
proposition intermunicipale d’aménageinent requérant le consensus des municipalités directement 
concernées; 

ATTENDU que la MRC de Memphréiiiagog doit confirmer l’intérêt régional de ce secteur et y 
prévoir des règles d’aménagement et de développement et qu’en cc sens, le schéma d’aménagement 
doit définir les vocations et mesures de proteciion et de mise en valeur de ce territoire qui sert de 
point d’appui au développement ïécréo-touristique de notre région; 

ATTICFIDU que la localisation et la vocation de certains espaces publics ou à vocation publique 
doivcnt être confirmées dans les outils de planification, compte tenu de l’intérêt régional et 
interinunicipal de ceux-ci; 

ATTENDU que le d6veloppenient commercial sur le territoire de la MRC de Memphrémagog 
devrait faire l’objet d’une platiification permettant de confirmer des secteurs et des vocations 
commcrciales qui assureraient une plus grande cohésion de ce type de développement au regard des 
grandes orientations d’aménagement de laMRC de Memphrémagog, en plus d’assurer une meilleure 
utilisation des infrastructures de services et de circulation; 

ATTENDU que le rôle joué par le centre-ville de Magog dans la station touristique et dans l’offie 
commerciale régionale requiert que soient supportés les efforts de revitalisation et de soutien de son 
développement éconoiiiiqiie; 

ATTENDU qu’un avis de motion a été dûnient donné par poste certifiée le 8 septembre 2000; 

ATTENDU que la consultation des municipalités et de la population s’est déroulée suivant les 
dispositions de la loi; 

Qu’il soit statué et ordonné par règlement du Conseil de la MRC de Memplirétnagog et il est, par 
le présent projet de règlement portant le numéro 11-00, statué et ordonné ce qui suit : 

+ 
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ARTICLE 1 : Le prianibule du présent règlenient en fait partie intégrante. 

AI~HCLE 2 : ALI chapitre 1 portant sur le rappel de la démarche, dans la section 

3 

((1 La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 1)) 
le point «Le schérnrz d’nnzénngerncnt)) est modifié comme suit : 

+:* en remplaçant ie paragraphe numéro 5 pm ce qui suit : 

(6. La détermination pour un périmètre d’urbanisation ou pour les diftérentes 
parties de celui-ci, des affectations du sol présentant un intérêt pour la 
MRC et leur densité d’occupation du sol;)); 

en abrogeant le paragraphe numéro 12. 

 ARTICLE^ : Au chapitre 2 portant SLLI‘ la description du territoire, ie point 
((4.7. Tourisrne/vilfé~~rztirrc» est modifié, en ajoutant après le premier paragraphe, 
les deux paragraphes suivants : 

((Deux secteurs de la MRC ont fait l’objet d’une planification plus élaborée de leur 
espace compte tenu de leur potentiel touristique élevé et du choix régional de 
favoriser le développement par pôles pour offrir de meilleures chances de réussite et 
de viabilité: il s’agit des massifs d‘Orford et d’Owl‘s Head avec leur 
périphérie. Chacun de ces territoires s’est vu définir un concept d’aménagement, 
assorti d’objectifs et de moyens de mise en valeur. Le plan directeur périphérique du 
mont Owl’s Head confirme le rôle de cet espace dans l’offre touristique 
régionale et l’importance d’apporter une attention particulière aux aménagements 
préconisés compte tenu de la fragilité de son milieu naturel. Le développement de 
ce territoire, appelé station touristique Owl’s Head, se concentre plus précisément sui- 
la station de ski, le village de Mansonville et le corridor de part et d’autre de la route 
reliant ces deux points d’intérêt. 

Le massif d’Orfoi-d et sa périphérie, aujourd’hui appelé station touristique Magog- 
Orford, a fait l‘objet de plusieurs études confirmant le potentiel touristique 
exceptionnel de ce territoire et l‘importance de ceîie station pour l’activité touristique 
au Québec. Le plan directeur de 1984 (R4f.2’) confirmait le territoire inscrit dans la 
station et définissait un concept d’aménagement misant sur les forces naturelles du 
milieu, sur l’organisation des activités humaines et sur les réseaux de communication 
déjà établis. À cause du potentiel et de la localisation stratégique de la station sur 
le territoire de la MRC, certaines portions de celle-ci ont fait l’objet d’études et de 
réflexions depuis la réalisation du plan en 1984. Ainsi, une proposition 
intermunicipale d’aménagement pour le secteur localisé entre les trois pierres 
d‘assise de la station que sont le mont Orford, le lac Memphrémagog et le centre- 
ville de Magog, fut réalisée en 1989 (K*f.241. Cetle proposition a ainsi permis 
d’harmoniser la réglementation d’urbanisme des municipalités concernées. Par 
ailleurs, des études de réflexion sur l‘avenir et la révision des règles d’aménagement 
et de développement de l’axe routier de la route 11  2, donnant accès à ce territoire 
stratégique, furent également réalisées en 1996 ‘Rdf. 27’ et 2000 Par ces 
dernières études, la MRC s’est vue confirmer.son rôle régional dans la planification 
de cet espace et l’importance de poursuivre les objectifs initiaux de développement 
de la station.)). 

ARTICLE 4 : Au chapitre 3 portant sur les problématiques générales et thématiques, le point 
((2. Problémnfiqiies tliénzntiqrcem est modifié en remplaçant, au paragraphe intitulé 
N Loi.~ir/récréntion», les mots ((Les équipements récréatiji publics se composent 
surtout d ’éqzi@ement.r d’utilisation estivale, par ailletirs en nombre insuffisant pour 
répondre à la tienmide, les plages particiilièrenient. D a m  la mesure où ce type 
d’équipement continue de servir d‘assise au développement du tourisme, des eforts 
devront être déployis pour améliorer lbfre .  La ((tendance verte)) observée tant chez 
les ré.sidmts que les touristes depuis quelques années crée une demande pour des 
inzastructirres nécessitant des investissements substantiels entraînantpeu de retombées 
économiques directes à court terme mais d’importantes retombées inùirectes à long 
terme. Ce type d’investissement n ’ayant aucun intérêt potru l’enireprise privée, il revient 
au sec&zu-pihlic, de concert avec le milieu, de sy  impliqi~er.)) 
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par ce qui suit : 

«Les équipements récréatifs publics se composent surtout d’équipements d’utilisation 
estivale, par ailleurs en nombre insuffisant pour répondre à la demande, les plages 
particulièrement. De la même manière, certains espaces devant compléter les 
équipements de récréation en place ou favoriser la consolidation de l’offre doivent 
voir confirmé leur caractère public. C‘est le cas notamment des parcs et espaces 
naturels ou récréatifs localisés dans le territoire situé entre le mont Orford et le lac 
Mernphrémagog, des espacss publics de stationnement maximisant l’accessibilité 
publique de ce territoire et ses équipements de loisir (plages, promenades 
piétonnières, piste cyclable), De plus, afin de consolider le développement 
touristique de la région de Magog, des efforts devront être déployés pour améliorer 
l’offre en espaces publics ou à caractère public. La dendance verte» observée tant 
chez les résidants que les touristes depuis quelques années crée une demande pour 
des infrastructures nécessitant des investissements substantiels entraînant peu de 
retombées économiques directes à court terme mais d’importantes retombées 
indirectes à long terme. Ce type d’investissement n’ayant aucun intérêt pour 
l‘entreprise privée, il revient au secteur public, de concert avec le milieu, de s’y 
impliquer. Ainsi, l’acquisition et l’aménagement du marais de la rivière aux Cerises 
représente un bon exemple d‘implication intermunicipale.». 

ARTICLE 5 : AU chapitre 3 portant sur les problématiques générales et thématiques, le point 
((2. Problémniiqites tlzémntiqiies» est modifié en ajoutant, au paragraphc intitulé 
«Tourisme/villég~illture)), après la phrase «Bien que les grandes principes aient été 
retenus dans les outils deplan$cation au niveau régional et local, l a  mise en oeuvre de.7 
dijjrentes actions préconisées ne s’est pas toujours réalisée tel que souhaité à cause 
notaminent des difficultés de financement des projets diinfiastructures publiques qui 
devaient stimuler Iknirepreiieurship et des écarts importants observés entre les 
hypothèses de croissance éconontiqtie retenues pour la définition des concepts de 
développement et la réalité.)) ce qui suit 

«II sera donc nécessaire d’identifier les espaces et équipements dont le caractère 
public et l’incidence inter-municipale en justifient la reconnaissance au niveau 
régional. Les espaces naturels, aménagements récréatifs, aires de services vouées 
à la clientèle touristique ainsi que les terrains abritant des infrastructures d’accueil et 
de soutien à ces espaces localisés dans l’axe de la route 112, à la tête du lac 
Memphrérnagog, représentent sans contredit des espaces dont les aménagements 
et la vocation sont déterminants au développement touristique de la station Magog- 
Oiford.)). 

ARI’JCLE 6 : ALI chapitre 3 portant sur les problématiques générales et thématiques, le point 
((2. Problénzntiqztes t/iémntiques» est modifié en ajoutant, à la fin du paragraphe 
intitulé «Trnnsport» ce qui suit : 

«La présentation des problématiques plus spécifiques apparaît au chapitre 1 1 portant 
sur l’organisation et la planification du transport terrestire.)). 

AIITICLE 4 Au chapitre 3 portant sur les probléniatiques générales et thématiques, le point 
((2. Probléntniiqrres t/zémrrialiqztes» es1 modifié eii ajoiitaiit, au paragraphe intitulé 
((Milieu urbniiii», A la Gu du dernier paragraphe, ce qui suit : 

((D’autres milieux urbains, ou portions de ceux-ci, doiventfaire l’objet d’un traitement 
spécifique dans les outils d’aménagement, à cause de leur localisation stratégique, 
de leur rôle dans le développement du produit touristique régional et de l’offre 
commerciale, de la fragilité du milieu naturel avoisinant, de la sensibilité visuelle de 
certains secteurs et de la convergence des axes routiers principaux. Ces milieux 
constituent des territoires d‘intérêt régional. C‘est le cas du milieu urbain couvrant 
la portion ouest de la ville de Magog, de l’axe de la route 1 12 dans le canton de 
Magog et du village de Cherry River dans le canton d’Oifot-d.». 

, 
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ARTICLE 8 : Ali chapitre 4 postant sur les grandes orientations d’aménagement du territoire, le 
point ((2. Orieiztatioior2sprf~po.~ées dans les stations ioiiristiqiiem est modifié conme 
suit ; 

*:O en semplaçant le premier paragraphe par ce qui suit : 

«Le territoire des stations touristiques ayant fait l’objet d’une planification plus 
détaillée dans les plans directeurs de développement touristique élaborés en 
1984 pour la région de Magog-OrfordlRef.2’) et en 1 988(RB’.221 pour la région de 
Owl’s Head, des orientations propres à ces territoires sont proposées pour mieux 
refléter leur caractère distinctif et confirmer l’importance conférée à ces deux 
stations dans la planification régionale. Les orientations qui suivent, inspirées des 
plans directeurs ci-haut mentionnés, influenceront donc le contenu des autres 
chapitres et sections du schéma d’aménagement pour ces territoires, Les objectifs 
et moyens de mise en oeuvre devant favoriser l’atteinte de ces orientations sont 
plus amplement présentés au chapitre 5.)). 

ARTICLE 9 : Au chapitre 5 portant sur les ob,jectiîs d’aménagement et iiioyens de mise en oeuvre, 
sous «Le tourisme / villégiature)), le point ((7.1 Les objectifb est modifié en 
remplaçant l’objectif ((Conjirrner les orientations et objecl$, mis à jour, de 
développement des stations tourisiiques Magog-Orforcl et Owl’s Head et voir à la 
réalisation des moyens de mise en oeuvre proposés;)) par ce qui suit : 

((Confirmer les objectifs généraux de développement et d’aménagement des stations 
touristiques Magog-Orford et Owl‘s Head et préciser les objectifs d’aménagement 
de certains secteurs présentant des potentiels et densités de développement plus 
élevés. Les objectifs et moyens de mise en oeuvre spécifiques à ces stations sont 
présentés au point 1 O du présent chapitre;)). 

ARTICLE 10 : ALI chapitre 5 postant sur les objectifs d’aménagement et moyens de mise en oeuvre, 
sous «Le tourkme /villéginfiire», le point ((7.2 Les moyens» est rnodijZ comme 
sirit; 
* en remplaçant au paragraphe intitulé «Par les affectations :», au deuxième alinéa, 

le mot «reprodnire» par ce qui suit : 

((préciseru; 

en abrogeant le paragraphe intitulé «Par la Proposition intermzinicimle 
d’aménapement :» et son contenu; 

en remplaçant au paragraphe intitulé «Par le plan d’action :» les mots «Constituer 
zm comiié consdtat[f régional permanent de snivi des recommandations des plans 
directeur. de développement des stations tozrrisiiques et de la proposition 
intermzinicipale d’aménagement;» 

par ce qui suit: 

((Constituer un comité consultatif régional permanent de suivi des 
recommandations des plans directeur de développement et d’aménagement des 
stations touristiques;)). 

c 

ARTICLE 11 : Au chapitre 5 portant sur les ob,jectifs d’aménagement et moyens de mise en oeuvre, 
sous ((8. Le transport)), le point ((8.1 Les objectifs)) est modifié en ajoutant apsès 
le troisième alinéa, l’alinéa qui suit : 

((0 Assurer la fluidité de circulation des axes routiers régionaux (routes 11 2, 141, 
108, 247) convergeant tous dans la ville de Magog et présentant, durant 
certaines périodes, des débits importants de circulation, en tenant compte des 
clientèles ef des réalités commerciales observées et de cerfaines problématiques 
urbaines;)). 

’ 
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ARTICLE 12 : Au chapitre 5 portant sur les objectifs d’aménagement et moyens de mise en oeuvre, 
sous ((8. Le trarzsporiv, le point ((8.2 Les ntoyens» est modifié en reinplaçant les 
mots ((Relocciiiser certaines portions de roufes pour répancire à des besoins d’intérêt 
régional;» par ce qui suit : 

« O  Réaliser une étude de circulation, mettant à contribution les municipalités 
directement visées et la MRC de Mernphrémagog, ayant pour objectif principal 
d’assurer la fluidité de la circulation sur les axes routiers d’intérêt régional (routes 
112, 141, 108, 247) convergeant dans la ville de Magog, dont les 
recommandations devront tenir compte des objectifs régionaux reliés à la qualité 
du territoire et de ses aménagements;)). 

ArcrrcLic 13 : Au chapitre 5 portant sur les ob.jectifs d’aménageinent et moyens de mise en oeuvre, 
sous ((9. Le milieu urbain)), le point ((9.1 Les objectifi)) est modifié en doutant 
aprés le troisième alinéa, les quatre alinéas suivants : 

« O  Déterminer les périmètres ou parties de périmètres dont les vocations, les 
affectations du sol et les densités présentent un intérêt régional pour la MRC; 

Assurer l’intégration visuelle et esthétique des nouveaux aménagements dans les 
secteurs d’intérêt esthétique et patrimoniaux localisés en périmètre 
d’urbanisation; 

0 Confirmer l‘importance du centre-ville de Magog, comme pivot du 
développement commercial régional et comme l’une des pierres d’assise de la 
station touristique Magog-Orford, et encourager sa revitalisation : 

- 
~ 

0 

pour soutenir son développement économique; 

pour bien desservir la population permanente, saisonnière et touristique de 
l‘ensemble de la MRC; 

pour assurer ICI synergie nécessaire avec la vocation récréo-touristique et 
augmenter le pouvoir d’attraction de toute la station; 

Identifier et caractéi iser les pôles de développement commercial d’intérêt 
régional en fonction des impacts sur les infrastructures de services et de 
circulation;)). 

- 

0 

AI~TKLE 14 : Au chapitre 5 portant sur les objectifs d’aménagement et moyens de mise en oeuvre, 
sous ((9. Le nriiierc rlrbgiw), le point ((9.2 Les moyens» est modifié comme suit : 
B en ajoutant au paragraphe intitulé «par les afficlatiaizs :», après le deuxième 

alinéa, ce qui suit : 

« O  Préciser la vocation, les affectations du sol et les densités d’occupation à 
l’intérieur de certains périmètres d’urbanisation de la station touristique dani 
la localisation et la valeur esthétique requièrent une planification plus 
détaillée;)). 

en ajoutant au paragraphe intitulé «Par le nian d’action :» ce qui suit : 

«O Élaborer une politique régionale sur le développement commercial du 
territoire portant entre autres sur la caractérisation de la structure 
commerciale régionale, les orientations de développement en la matière, les 
pôles d’activités et les mécanismes de suivi et d’évolution.)). 

en ajoutaut un nouveau paragraplie qui se lit comme suit: 

«Par le document complémentaire : 
0 Prévoir des normes relatives à la construction et à l’implantation de bâtiments 

et d’aménagements dans les secteurs présentant un intérêt esthétique et 
visuel.)). 



Règlement no 1 1-00 / Modifiant le schéma d’aménagement révisé (8-98) 1 

ARTICLE 15 : Au chapitre 5 portant sur les objectifs d’aménagement ct moyens de mise en oeuvre, 
un nouveau point est ajouté à la fin du chapitre, lequel se lit comme suit : 
«IO. Les stations touristiques 

10.1 Les objectifs 

Pour le territoire de la station Owl’s Head: 

0 Favoriser une intégration harmonieuse au paysage i-écréo-touristique 
estrien; 

Valoriser une image de marque propice à l’émet gence d’une destination; 

Miser sur une compléinentarité avec la station Magog-Odord; 

Privilégier une mise en valeur fondée sur les ressources du milieu; 

Favoriser une mise en valeur récréo-touristique en harmonie avec le 
milieu humain et respectueuse des tendances décelées; 

Subordonner le développement récréo-touristique au respect du milieu 
naturel; 

0 

0 

0 

0 

0 

0 Miser sur les acquis; 

0 Concentrer le développement d’équipements récréo-touristiques et de 
services dans l’axe bi-polaire de Mansonville et du mont Owl‘s Head; 

Rechercher une diversification du produit du milieu. 

Exploiter le plein potentiel des attraits majeurs que sont le mont Orford, 
le lac Memphrémagog et ses abords et le centre-ville de Magog; 

Confirmer par des règles de planification plus précises l‘importance 
régionale attribuée au territoire inscrit entre les trois pierres d’assise de la 
station que sont le mont Orford, la tête du lac Memphrémagog et le 
centre-ville de Magog; 

Concentrer en des endroits précis de la station, les services récréatifs, 
hôteliers, de restauration et d’hébergement, à savoir l’extrémité nord du 
lac Memphrémagog, le centre-ville de Magog, le village Cherry River, la 
base du mont Otford, l’entrée de la route 141 et celle de la route 11  2, 
le chemin du Parc et le village d’Eastman; 

Créer des liens entre les différents noyaux de services et les attraits par la 
mise en place de réseaux récréatifs misant sur les forces naturelles du 
tnilieu et la consolidation du réseau routier; 

Identifier les territoires publics ou d’intérêt public et s‘assurer d’une mise 
en valeur optimale; 

Améliorer la qualité des aires de baignade et favoriser l‘aménagement 
d‘espaces récréatifs à caractère public à proximité de la ressource 
hydrique et des milieux naturels protégés; 

Faire du village d‘Eastman le centre de services et la porte d’entrée de la 
portion ouest de la station; 

Assurer le respect de l‘environnement et du cadre paysager lors de la 
mise en place d’équipements touristiques et des infrastructures de la 
station; 

Porter une attention particulière à la qualité esthétique et architecturale 
des portions de territoire visibles à partir des axes routiers servant d’entrée 
et de lien entre les attraits majeurs de la station, et à la complémentarité 
des usages privikgiés dans une perspective de développement durable; 

Favoriser l’harmonisation des règles d’aménagement de l‘espace portant 
sut  l’urbanisme, l‘affichage, le patrimoine, l’architecture et les paysages; 

0 Encourager l’utilisation des nouveaux outils d’urbanisme dans la 
planification locale, afin d’optimiser l’atteinte des objectifs de la station; 

0 Conserver le caractère rural et champêtre de la portion ouest de la station 
et du plateau champêtre des chemins Roy et Couture; 

Accroître Io qualité des hases d’accueil et moderniser le centre de ski du 
mont Orforà. 

0 

Pour le territoire de la station Masos-Oriord. 
0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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10.2 Les moyens 

Par les affectations : 

0 Délimiter des affectations et préciser leur vocation et densité en respect 
des objectifs fixés par station; 

Préciser les affectations et densités dans les portions de périmètres 
d‘urbanisation constituant des espaces déterminant au développement de 
la station Magog-Orford. 

0 

Par les territoires d’intérêt : 

0 Identifier les territoires et corridors esthétiques, visuels ou patrimoniaux, 
présentant un intérêt régional. 

Identifier les axes routiers d’intérêt régional et les mesures à mettre en 
place pour en assurer leur fluidité et leur sécurité; 

identifier les mesures visant à favoriser une qualité d’aménagement des 
corridors routiers; 

Localiser les corridors cyclables d’intérêt régional. 

Par I’orqaniçation du transport : 
0 

0 

0 

Par les infrastructures et éauipements publics : 
0 Localiser les sites et espaces à caractère public dont la vocation et les 

aménagements sont d‘intérêt régional ou inter-municipal; 

Identifier les équipements et infrastructures à améliorer ou à mettre en 
place. 

0 

Bar le document cornoléme&@ : 
0 Prévoir des normes générales de préservation et d’intégration dans les 

secteurs d‘intérêt esthétique et visuel; 

Prévoir des normes générales sur l’affichage dans les stations touristiques; 

Prévoir des règles sur les accès et les aménagements dans le corridor des 
routes d’iniérêt régional à fort débit de circulation. 

Mise en place et entretien du réseau de corridors à vocation cyclable et 
piétonnière ou récréative légère; 

0 Mise en valeur du marécage de la rivière-aux-Cerises; 

0 Constituer un comité consultatif régional permanent de suivi des 
recommandations des plans directeur de développement des stations 
touristiques; 

Encourager l’utilisation d’outils spécialisés d’urbanisme (PPU, PIIA, PAE) 
pour les secteurs d’intérêt esthétique et visuel; 

Produire un cadre de référence portant sur l‘analyse des projets 
susceptibles de générer un impact visuel dans les secteurs d’intérêt 
esthétique et visuel, pour le bénéfice des municipalités concernées; 

Aménager et mettre en valeur à des fins publiques les espaces publics ou 
à caractère public qualifiés d’intérêt régional dans une portion de la 
station toui istique Magog-Orford.)). 

0 

0 

Par le Dlan d’action : 
0 

0 

0 

0 

ARrIcLE 16 : Ru chapitre 6 portant sur les grandes affectatioiis du territoire, le deuxième 
paragraphe débutant par les mots «Les aflectations du territoire sont présentées)) est 
modifié comme suit : 
D en remplaçant les mots «qtmtre catégories de territoire, ci savoir)) par ce qui suit: 

«trois catégories de territoire, à savoir)); 

* en abrogeant la plirase qui suit: 

(( D Le lerritoire inscrit dans laproposition intermunicipale d ’ainénagement décrite 
au chapitre 8;)). 
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ARTICLE 17: Au chapitre 6 portant sur les grandes affectations dn territoire, le point ((2. Synthèse 
cles risages et activitks dam les grmides ajfectationsns» est modifié en reinplaçant au 
deuxième paragraphe la pbrase «Cette synthèse ne s’applique toutefois pus aiuc 
porti0n.r du territoire à l’intérieur de la proposition intermunicipule d’aménagement 
(chupitre S), ni aiucpérimètres zirhuins (chapitre 7).» par ce qui snit : 

((Cette synthèse ne s’applique toutefois pas aux périmètres urbains (chapitre 7 ) ~ .  

Airrrci,E 18: Au clinpitre 6 poiTant sur les grandes affectations du territoire, le point d. Syrillzèse 
cles usages et actisités ilans les grartdes affïctatioris» est modifié au Tableau 14 
intitulé dyntltèse des nsages et activités)) comme suit : 
c en retirant dans le titre du Tableau les mots «à ln proposition iniermiinicipale 

d’aménagement»; 

en ajoutant dans l’affectation «Rurale» la catégorie d’usages «Restuzrration» sous 
réserve du respect de la condition particulière niunéro 6 (permise seulement 
lorsqu’intégrée aux activités récréatives OLI d’hébergement ou lorsqit’elle fait 
pariie d’un projet d’ensemble); 
en ajoutant dans l’affectation «Résidenfielle-toziristiqzre» à la catégorie d’usages 
ctpzrbliqzie, la condition particulière numéro 20 (ne sont pas autorisés les usages 
et immeubles publics reliés à la santé, l’éducation, l’administration, les sports et 
loisirs autres que ceux s’inscrivant dans une autre catégorie d’usages permise); 

t- en retirant sous «Cotégories d’zisages)) dans l’affectation ((Aire de service» les 
mots «Voir chapitre 8)); 

en remplaçant l’affectation «Aire de service)) par ((Urbaine de service)) et en y 
inscrivant les catégories d’usages suivants: 

((0 Production artisanale; 

0 

b 

Commerciale liée à la ressource sous réserve du respect de la condition 
particulière numéro 4 (lorsque l’affectation est située à l’intérieur d’une 
station touristique, seule l’activité liée au produit agricole est autorisée); 

Commerciale sous réserve du respect de la condition particulière numéro 21 
(se limite à des catégories commerciales complémentaires et compatibles 
avec l’activité existante dans chaque secteur. ILes usages et activités reliés aux 
véhicules et autres motorisés sont interdits); 

Services personnels, professionnels, culturels sous réserve du respect de ICI 
condition particulière numéro 7 (activités pouvant s’implanter sans 
ha bitation); 

0 

0 

0 Récréation extensive; 

0 Hébergement commercial; 

0 Restauration; 

0 Résidentielle; 

0 Publique sous réserve du respect de la condition particulière numéro 20 (ne 
sont pas autorisés les usages et immeubles publics reliés à la santé, 
l’éducation, l’administration, les sports et loisirs autres que ceux s’inscrivant 
dans une autre catégorie d’usages permise).)). 

en remplaçant dans «Con~~ition.spurticziliéres)j sous le numéro 9, les mots «des 
ierrains de cuinping qui y sont interdits)) par ce qui snit : 

«des terrains de camping et des marinas qui y sont interdits)); 

en ajoutant dans «Candifionspartictrlit.i.es» le numéro 21 qui se lit coinnie suit: 
((21. Se limite à des catégories commerciales complémentaires et compatibles 
avec l’activité existante dans chaque secteur. Les usages et activités reliés aux 
véhicules et autres motorisés sont interdits.)). 

t- 
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ARTKLE 1 9: Au chapitre 6 portant sur les grandes affectations du territoire, sous ((3. Descr@liun 
ries graiirlcs affectations», le point ((3.12 L'affectation urbaine locale ou 
in te ri ni mi ci pale^^ est modifié comme suit : 
I+ en rcmplaçaiit le titre par ce qui suit : 

((3.1 2 L'affectation urbaine locale, intermunicipale ou de service.)); 

en remplaçant au paragraphe «Ses caructéristiquem, au piemier alinéa, les mots 
«Corre.rpnd ailx secteurs tirbanisé.~~ par ce qui suit : 

((Correspond à des secteurs urbanisés)); 

en ajoutant à la fin du paragraphe intitulé «Ses caractéristiques», un troisième 
alinéa se lit coinine suit : 

((0 L'affectation urbaine de service comprend plus spécifiquement certains 
noyaux commerciaux isolés des aires urbaines, dont Io densité et la vocation 
commerciale nécessitent ou pourraient nécessiter une desserte en services 
d'égouts et/ou aqueduc.)). 

I+ 

A R T I C L I C ~ ~ :  Au chapitre 6 portant sur les grandes affectations du territoire, le point ((4. Le 
terriiuire des stni'ions touristiques,, est modifié coinme suit : 

eu abrogeant au quatrième paragraphe ce qui suit : 
« Finulement, le coeur de In stufion touristique Magog-OrforCi éiunt partagé entre 
trois municipalités, une proposition intermunicipale d 'aménagemeni u éié élaborée 
et détaille le concept d'organisation et de dévelop~~ement proposé pour cet espace 
an chapitre 8. Il importe donc ùe se r q ~ ~ r t e r  à ce chupitre putir le territoire inscril 
dans la proposition intermzrnicipale d'aménagement. ». 

ARTICLE 21: ALI chapitre 6 portant sur les graiides affectations du territoire, sous ((4. Le territoire 
des stations towistiques», le point ((4.2 L 'aflectation résirleniielle-touristique)) est 
modifié comme suit : 
b eu ajoutant à la fin paragraphe intitulé «Sa vocntiun)) ce qui suit : 

«Ce territoire encourage la réalisation de projets récréatifs et/ou d'hébergement 
intégrés.)). 

AR~ICLE 22 : Au clidpitre 6 portant sur les grandes affectations du territoire, sous ((5. Les usages 
et aciivith de portée régiunde)), le point ((5.4 Les inrlustriem est modifié comme 
suit: 

*% en rciiiplapmt, au premier alinéa du deuxièine paragraphe, les mots: ((à 
I 'extérieur de la proposiiion intermunicipale cl'utnénagemeni» par ce qui suit: 

<<à l'extérieur des périmètres d'urbanisation ou portions de périmètres 
d'urbanlsation d'intérêt régional identifiés au point 2.5 du chapitre 7 du présent 
document»; 

*:* en remplaçant le deuxième alinéa du deuxième paragraphe, par ce qui suit : 

( t ~  dans les bâtiments existants à vocation autre que résidentielle dépassant 200 
mètres carrés, localisés dans l'affectation "Urbaine" de la carte A l  de 
l'annexe cartographique située à l'extérieur des périmètres d'urbanisation ou 
portions de périmètres d'urbanisation d'intérêt régional identifiés au point 2.5 
du chapitre 7 du présent document.)). 

A I I T I C L F : ~ ~  : Au chapitre 7 portant sur les périmètres d'urbanisation, le point ((2. L'approche 
retenue), est modifié comme suit : 
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$0 en ajontant à ia fin du premier paragraphe, ce qui suit : 

((Puisque des périmètres urbains ou parties de ceux-ci présentant un intérêt 
régional peuvent faire l’objet d’une planification plus détaillée dans le schéma 
d’aménagement comme le prévoit la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
certains territoires visés par cette approche seront identifiés.)). 

+3 en reinplapmt an deiixième paragraphe les mots «sontripartisen deux catégories» 
par ce qui suit : 

((sont répartis en trois catégories)); 

*3 en ajoutant an deuxième paragraphe, après le quatrième alinéa, les deux alinéas 
suivants : 

«, déterminer les périmètres urbains ou portions de ceux-ci présentant un intérêt 
régional et préciser leur vocation, les affectations du sol, les densités 
d‘occupation du sol et les conditions particulières upplicables; 

tenir compte de la présence de secteurs, éléments et ensembles d’intérêt 
esthétique, écologique ou potrimonial pouvant influencer i’organisation et la 
planification de certaines parties de périmètres urbains;)). 

AliTlcLE 24 : Aii chapitre 7 portant sur les périmètres d’iirbanisation, sous ((2. L’npprocke 
retenue», le point ((2.1 Cntégories &périmètres» cst modifié coinme suit : 

*:+ en ajoutant à la fin d u  deuxième paragraphe intitulé d e  périmètre ù rayonnement 
inlerrnnnicipal», un nouveau paragraphe qui se lit comme siiit : 

«Le périmètre urbain de service 

Le périmètre urbain de service dispose d’un territoire à étendue restreinte, faisant 
l’objet d’une activité commerciale de nature urbaine quant aux catégories et à la 
densité d’occupation observée. Sa localisation correspond précisément à des 
points de convergence d’axes routiers importants ou O proximité d’équipements 
récréatifs d’envergure. Ces territoires font déjà l’objet d’une desserte en égouts 
et/ou aqueduc, ou sont admissibles à une telle desserte. Ces périmètres sont 
représentés sur la carte A l  de l’annexe cartographique par l’affectation «Urbaine 
de service». Les catégories d’usages et activités compatibles dans cette 
affectation sont décrites au Tableau 14 intitulé «Synthèse des usages ef activiiésu 
du chapitre 6 portant sur les grandes affectations du territoire. En l’absence de 
desserte en égouts et aqueduc, la superficie des terrains devra être d’au moins 
3000 m’.)). 

ARTICLE 25 : Au chapitre 7 portant sur les périmètres d’urbanisation, sous «2. L’npprocke 
retenue», le point ((2.2 Les nJfecintions d même un périntètre d’nrbnnisntinn» est 
modifié comme suit : 

4+ en remplaçant le texte du preniier paragraphe par ce qui suit : 
«Afin d’assurer une consolidation des espuces commerciaux et de services dans 
les périmètres identifiés et, inversement, de minimiser les conflits d’usages et 
d‘activités dans les secteurs résidentiels ou à vacation résidentielle, plusieurs 
périmètres ou portions de ceux-ci se voient attribuer une affectation du sol et une 
vocation plus précise. De plus, trois périmètres ou parties de ceux-ci dont la 
localisation, le rôle dans l’organisation et la planification du territoire nécessitent 
que soit confirmé l’intérêt régional. Ainsi, l’implication de la MRC dans la 
définition de règles d’aménagement respectueuses des caractéristiques naturelles, 
du potentiel de développement et de la qualité exceptionnelle du territoire dans 
lequel s’inscrivent ces périmètres, présentés au point 2.5 du présent chapitre, est 
confirmée par la détermination d’affectations du sol davantage élaborées. La 
délimitation des affectations dans les périmètres urbains apparaît sur les cartes 
2 à 21 inclusivement alors que la description des affectutions est présentée au 
tableau 15 qui suit. Rappelons que l’affectation «muftifonctionnelle» occupe toute 
portion d’un périmètre apparaissant sur les cartes 2 h 21 qui ne fait pas l’objet 
d‘une autre affectation.)) 
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+:* en remplaçant le Tableau 15 intitulé «Affectations dans /es périmètres 
d'urbanisation)) par le tahiedu suivant : 

(( Synthèse des usages et des activités des les affectations du sol applicables 
aux périmètres d'urbanisation 

Affectations 

Catégot-ies d'usages 
(df6r.r aux definitions prÉsent6es ou 
chopilra 6 pour choqvs col6gorie) 

Production artisiinale 

Services persniiriels, 
oruîessioiineis, cultiirels 

~ 

Ilésideniiclle 

Peiisioas en tout geiire 

Iiidiistrieiie 

lleslauraiioii 

ilébergeiiicnt coininercial 

Récréaiion extcnsive 

Récriiatioii intensive 

I'iibliqiie 

Coinmerciale 

Autres frinïtioiis iirbaines 

O Permis 

O 

O 

O 

O 
- 

O, - 
O 

O - 

Tableau 75 

1. 

2. 
3. 

4. 
5. 
6 .  

7. 

8. 

9. 

1 o. 

1, ï, 3, etc. Voir Conditions particulières qui suivent 

CONDITIONS PARTICULI~RES 
Pouvant s'implanter avec ou sans habitation. 

En respectant les dispositions décrites dans la section 5 du chapitre 6 

Les nouveaux immeubles ou usages publics destinés à des fins d'administration, 
d'éducation, de santé, de culture ou d'autres services à caractère ou intérêt 
régional doivent s'inscrire dans les périmètres à rayonnement intel-municipal. 

Un maximum de dix (10) unités d'hébergement est pet-mis par bâtiment. 

À l'exception des terrains de camping et des marinas. 

Seule l'activité commerciale liée à la ressource agricole et aux produits 
atiisanaux est autorisée. 

Seuls les établissements et usages publics ou à caractère public associés à la 
récréation, à l'éducation, à lu culture, aux loisirs, à la détente, à Ici pratique de 
sports, aux espaces verts, y compris le stationnement, sont autorisés. 

Doit être autorisée uniquement en complémentarité à un établissement 
d'hébergement commercial. 

Les activités commerciales reliées aux véhicules ef autres motorisés sont 
intet-dites. 

Seulement s'i l  s'agit d'une activité commerciale complémentaire à 
l'établissement 011 6 l'usage public ou à caractère public.,) 
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ARTICLE 26 : Au chapitre 7 portant snr les périmètres d’urbanisation, sous ((2. L’approche 
retenue)), le point ((2.3 Localisation et description (les périntètres 
d’urhnni.satinn» est modifié comme suit : 
b en ajoutant au premier paragraphe après les mots ((sur les cartes 2 L? 21 h la Jin du 

chapitre. )) ce qui suit : 
«Les périmètres de service sont représentés sur Io corte A l  de l’annexe 
cartographique par I’offectation dJrboine de service».»; 

* en remplaçant le titre du Tableau 16 intitulé «Périmètres d’zrrhnni.sation~~ropo.sés~~ 
par ce qui suit : 

«Les périmètres à rayonnernent locol et intermunicipal)); 

en remplaçant au Tableau 16 intitulé «Les périmètres ù rayonnement local et 
intermunicipal», sous la première colonne intitulée ((Territoire municipul/ W de 
carle)), à la dixième rangée comprenant les mots ((Elle de Magog, Canton de 
Magog, Ornerville» le nombre « # I l »  par ce qui suit: 

« # l l o e t #  l lb) ) .  

ARTICLE 27 : Au chapitre 7 portant sur les périmètres d’urbanisation, sous ((2. L’approche 
retenue)), le point ((2.4 Les périmètres avec pliasage (le (léveloppe?tient)) est 
modifié comme suit : 

+ en remplaçant le texte qui suit : 

((2.4 Les périmètres avec phasage de développement 
Quelques périmèires d’tirbanisation sur le territoire font l’objet d’un 
phasnge ou d’iine plaiiificationpliislointue de leur ùéveloppenient ù savoir 
ceux situés dans la proposition interniunicipale d’aménagement plus 
anzplemeni décrite au chapitre 8. 

Ailleurs sur le territoire, seul le périmèlre de Katevale duns la niunicipalilé 
de Sainte-Catheriiie-de-Nalley (carte 19) devra prévoir un phasage pour 
gérer l’expansion projetée dans la zone agricole permanente. 

2.4.1 Le périmètre de Katevale 

Le périmètre de Katevale» par ce qui suit 1 

Le périmètre urbain de Katevole 

Le périmètre de Katevole dons Io municipalité de Sointe-Catherine-de- 
Hotley (carte 19) devra prévoir un phosoge pour gérer l’expansion 
projetée dons Io zone agricole permonente. 

((2.4 

Il)). 

ARTICLE 28 : Le chapitre 7 portant sur les périmètres d’urbanisation est inodikïé en ajoutant le 
point 2.5, lequel se lit comme suit : 

~ 2 . 5  Les périmètres d’urbanisation et secteurs de périmètres d’intérêt réqionai 

Afin d’ossuret- l’atteinte des objectifs régionaux d’aménagement et tenir 
compte des porticularités de certoins territoires eu égord à leur sensibilité 
visuelle, à Io fragilité de l‘équilibre entre les différents secteurs de 
développement, d’un équilibre des fonctions nécessaire entre les 
municipalités concernées et du rayonnement sur l’ensemble de Io région des 
gestes posés dans certoins territoires urbains, une planification plus détaillée 
O été prévue pour les périmètres suivants : 

le périmètre du village de Cherry River dons Io municipalité du Canton 
d’Orford délimité sur la carte #13; 

le périmètre Plage Southière/ Route 112 dons Io municipolité du Conton 
de Magog délimité sur la carte # 9 ;  
une portion du périmètre de la ville de Magog délimité sur la carte #1 1 b. 

D 

D 
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Ces périmètres font partie prenante du concept d‘aménagement de la station 
touristique Magog-Orford dont les objectifs recherchent l‘atteinte d’une 
image de marque fondée sur la qualité et l’harmonie dans le développement. 
Les diverses études de planifications réalisées depuis 1984 confirment 
l’importance régionale de ces espaces urbains et leur rôle déterminant dans 

de périmètres dans lesquels les affectations du sol, les densités et certaines 
règles d‘aménagement seront définies dans le schéma d’aménagement. 

Les affectations du sol sont ainsi représentées sur les cartes 9, l l  b et 13 ci- 
jointes. Pour chaque affectation délimitée des vocations, usages et activités 
sont définis en fonction de la localisation, du rôle exercé par l’affectation 
dans le concept d’organisation de cet espace, des caractéristiques 
particulières et de l’organisation des infrastructures de services et de 
transport. Les vocations et catégories d’usages applicables à chaque 
affectation sont plus amplement décrites à la section 2.2 du présent chapitre, 
au tableau 15. 

À cause du rôle structurant de l‘affectation «Commerciale» et de l’équilibre 
à préserver entre les différents pôles commerciaux présents dans les portions 
de périmètres urbains d’intérêt régional, il est essentiel de rappeler les 
vocations plus spécifiques applicables à chaque secteur. Ainsi chaque secteur 
doit faire l‘objet d‘un plan particulier d’urbanisme et doit tenir compte des 
principes suivants dans la définition plus spécifique de ses usages et activités: 

D L‘affectation «Commercialex délimitée sur la carte #9 (canton de Maqosj  
s’inscrit dans un périmètre qui doit pouvoir exercer sa fonction de centre 
de services dont le mix commercial, tout en privilégiant des activités 
compatibles à la vocation récréo-touristique du territoire dans lequel il 
s‘inscrit, peut aussi répondre à des besoins de base de la population 
permanente et de villégiature située à proximité dans la portion ouest du 
territoire, ineitant à contribution la présence des infrastructures de services 
et de circulation. Les catégories d’usages admissibles, en respect de la 
définition inscrite au chapitre 6 du présent document, sont: 

le concept d’organisation du territoire de la MRC. iR4f 21 ,24 ,27 ,W (1  s’agit donc 

B la production artisanale; 

b les services personnels, professionnels et culturels; 

les usages résidentiels; 

* la restauration; 

b l’hébergement commercial; 

b les usages récréatifs extensifs ou intensifs, à l‘exception des terrains 
de camping et des marinas; 

les usages publics; 

* les usages commerciaux à l‘exception de ceux reliés aux véhicules 
et autres motorisés. II est cependant permis d‘ajouter un seul 
nouveau commerce de vente d’essence, sans service de réparation 
mécanique ou service de vente au détail de pièces mécaniques, 
dont l’architecture et l’implantation feront l’objet d’un encadrement 
spécifique. 

Si des catégories commerciales d‘achats courants et semi-courants sont 
proposées, elles doivent tenir compte de la fonction de ce secteur décrite 
plus haut et plus amplement exposée dans les études de planification 
couvrant ce secteur iRBf 27*49’, et ne doivent pas être susceptibles de créer 
des conflits d’utilisation avec les espaces résidentiels voisins. Le taux 
d’occupation et les règles d’implantation doivent aussi refleter cette 
fonction de centre de services. 

D L‘affectation «Commercialex délimitée sur la carte #1 1 b [Ville de ‘ w, a une fonction de zone transitoire entre le secteur récréatif de la 
tête du lac Memphrémagog et le secteur commercial du centre-ville. Les 
catégories d’usages admissibles sont: 

la production artisanale; 

les services personnels, professionnels et culturels; t. 
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c les usages résidentiels; 

B la restauration; 

b l‘hébergement commercial; 

b les usages récréatifs extensifs ou intensifs, à l‘exception des terrains 
de camping et des marinas; 

* les usages publics; 

b les usages commerciaux à l’exception de ceux reliés aux véhicules 
et autres motorisés. 

Tout en privilégiant des activités récréo-touristiques d’hébergement et de 
récréation, il doit faire en sorte que le mix-commercial crée la synergie 
nécessaire entre le centre-ville et la tête du lac. II doit favoriser les 
commerces à vocation récréo-touristique, dont les superficies et les 
catégories s’intégreront à la fonction de ce secteur transitoire, comme 
l’ont plus amplement présenté les études de planification de ces 
secteurs 

D L’affectation <<Commercialen délimitée sur la carte #13 (Canton 
d‘Orfordl, dans le village de Cherry River, est d’abord orientée sur les 
services d‘appoint à la clientèle touristique et de villégiature. Les activités 
commerciales proposées doivent s’intégrer, dans leurs dimensions et leur 
vocation, à ce bassin et à un développement de type villageois. Les 
catégories d’usages admissibles sont: 

la production artisanale; 

c les services personnels, professionnels et culturels; 

* les usages résidentiels; 

* la restauration; 

* l’hébergement commercial; 

t les usages récréatifs extensifs ou intensifs, à l’exception des terrains 
de camping et des marinas; 

b les usages publics; 

b les usages commerciaux à l’exception de ceux reliés aux véhicules 
et autres motorisés. 

Dans les affectations du sol identifiées à l’intérieur des portions de périmètres 
d’urbanisation d’intérêt régional, un taux maximal d’occupation au sol de 
40% devra être respecté. Les municipalités devront moduler ces taux dans les 
différentes affectations, sans excéder le taux maximal ci-haut inscrit, en tenant 
compte de la densité actuelle d‘occupation et des objectifs d’intégration 
visuelle. Toutefois, dans les portions de l’affectation «Commercialeu ayant 
déjà affeinf un faux de 40%, celui-ci pourra être augmenté à la condition de 
préserver au moins 30% du terrain en aménagement paysager. 

La portion du périmètre urbain de la Ville de Magog, appelé centre-ville, fait 
partie des secteurs d‘intérêt régional pour lequel la vocafion spécifique et la 
définition des usages et activités doivent être précisés par la municipalité 
concernée. II s’agit d’un espace servant de pôle de développement pour la 
station touristique Magog-Orford et s’inscrivant dans le centre de services 
régional qu’est Magog. Compte tenu de l‘importance du centre-ville de 
Magog (espace situé à l’est de la rue Merry pour fins de référence dans le 
présent chapitre), ce territoire doit continuer d’être planifié par un 
programme particulier d’urbanisme. Ce programme doit tenir compte du 
rôle qui lui est attribué dans la planification régionale et des clientèles 
actuelles et futures.». 

[Réf 27, 49) 

ARTICLE 29 : Au chapitre 7 portant sur les périmètres d’urbanisation, la carte 9 intitulée 
«Périmètre ù’iirbur~isniion Pluge Sociîhière/Roiiie 112)) est remplacée par 
l’annexe 1 jointe an présent règlement. La caite a été modifiée comme suit : 
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E- en agrandissant le périniètre vers le nord porir y inclure les espaces publics 
admissibles i des constructions et ainknagenienis piiblics; 
en déterminant des affectations du sol dans le périmètre urbain. E- 

ARTICI ,E 30 : Au chapitre 7 portant sur les périmètres d’urbanisation, la carte 11 intitulée 
«Périmètre d’urbanisation M~igog/Omerville/rang 1 S/clieniin Rivière/ # l l ~  est 
reiiipiacke par l’annexe 2jointe au présent règlement. La cartea été modifiée coinnie 
suit : 

4* en remplaçant le numéro de référence #11 par le numéro #1 la; 
p en agrandissant le périmètre urbain de la Ville de Magog vers l’ouest pour 

couvrir la portion de territoire jusqii’à la limite ouest de Magog; 
b en référant A une carte 1 1 b dans la portion du périmètre enserrée entre les txes 

Meny nord et sud, la rivière Magog, le lac Meinphréinagog et la rivière-aux- 
Cerises; 

i la limite des territoires iuuiiicipaux da Canton de Magog et d’Omerville, en 
remplaçant le topoiiyine municipal de «Mngog(v)» par «Ornerville.». 

* 

ARTICLE 31 : Au chapitre 7 portant sur les périmètres d’urbanisation, une nouvelle carte 1 l b  
intitulée wlj’ectations dit sol /Partie du périmètre d’urbanisation de lu Ville de 
Magog/i lb» est ajoutée et apparaît A l’annexe 3 du préscnt règlement. Cette carte 
détermine les affectations d u  sol et les limites de ces affectations dans la portion du 
périmètre enserrée entre les rues Meriy nord et sud, la rivière Magog, le lac 
Mempliréinagog et la rivière-aux-Cerises. 

AI~TICLE 32 : Au chapitre 7 portant sur les périmètres d’urbanisation, la carte 13 intitulée 
c(Périmètre d’urbanisriiion /Urford>> est remplacée par l’annexe 4 jointe ait présent 
règlement. Ida carte a été modifiée comme suit : 
* en déterminant des affectations du sol dans le périmètre urbain. 

 ARTICLE^^ : Le chapitre 8 portant sur les plans directeurs des stations touristiques et la proposition 
interniunicipale d’aménagement est abrogé, de même que la calte 22 intitulée 
((Proposition interninnicipnle d’aménagenient / A x e  de la route 1 i2  / Catiton de 
Magog ei Ville de Magog)) et la carte 23 intitulée «Propusitiun intermrinicipale 
d’aniénagetnent / VilIage d’Orfoin-Municipalité du Cunton d’Oford». 

ARTICLE 34 : Au chapitre 10 portant sur les territoires d‘intérêt, le point ((1. Les objectifs 
spéci$ques d’amétzagenient» est modifié en ajoutant un nouvel alinéa qui se lit 
comme suit : 

((0 Assurer l’intégration visuelle et esthétique des nouveaux aménagements dans les 
secteurs d’intérêt esthétique et visuel.». 

ARTICLE 35 : An chapitre 10 portant sur Iüs territoires d’intérêt, sous ((4. Les territoires d’intérêt 
esf/ic;tiques», le point d . 1  Les terrifoirem est inodifié en ajoutant, à la fin de ce 
point, un nouveau paragraphe qui se lit comme suit : 
«Les secteurs d’intérêt esthétique et visuel 

Ces secteurs représentent des territoires dont la localisation stratégique dans 
l‘organisation du territoire et des concepts d’aménagement mis de l‘avant, leur 
confèrent une très grande sensibilité visuelle à tout nouvel aménagement. Ces 
secteurs englobent par ailleurs un milieu naturel de très haute qualité dont l’équilibre 
demeure fragile. Ils s’agit de secteurs en partie urbanisés ou plus fortement occupés, 
où l‘équilibre entre les besoins de développement et la préservation du milieu naturel 
requiert une attention particulière. Ils sont finalement sillonnés par des axes routiers 
d’importance sur le réseau régional, tant par leur vocation que leur achalandage. 

, 
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axe de la route 1 12 

inorécage de la rivière-aux-Cerises et ses 
abords 

abords de la pariie nord du lac 

~. ~ ~~~~ 

~~~~ ~~. . ~ . . 

17 

Canton de Magog 

Canton de MagoglVille de Magog 
.~. ~ 

~ ~~~~~~ . . 

Contan de Magog /Ville de Magog 

Tout aménagement ou construction visible de ces axes nécessite une prise en compte 
de règles et mesures d'int6gration et d'implantation visant à atteindre l'image de 
marque recherchée et à préserver les potentiels de développement fortement axés sur 
la qualité des paysages et la valeur exceptionnelle du milieu naturel. 

Localisation des secteurs d'intérêt 
esthétique et visuel 

Municipalité 

territoire urbain de Magog situé dans le 
bassin-versant de la rivière-aux-Cerises 

axe de la rouie 14 1 

Ville de Magog 

Ville de Magog/Conton de 
MagoglCanton d'orford 

)) . 

AirrIcLE 36: Au chapitre 1 0 poieant sur les territoires d'intérêt, sous ((Les territoires d'intérêt 
esthétique)), le point ((4.2 Les ntesures dpréiwir)) est modifié en ajoutant, à la fin 
des alinéas les deux alinéas suivants : 
i ib prévoir des mesures d'implantation et d'intégration architecturale et esthétique 

des aménagements, bâtiments et ouvrages projetés dans les secteurs d'intérêt 
esthétique et visuel, afin d'assurer la cohésion des aménagements à réaliser et 
préserver la qualité visuelle de ces secteurs; 

régir les aménagements et ouvrages dans le corridor des routes sillonnant les 
secteurs d'intérêt esthétique et visuel.». 

c 

ARTICLE37: Au chapitre 11 portant sur l'organisation et la planification du transport terrestre sous 
((1. Descril>iion et fonctionnalit~!~in résean de transporb), le point ((1.3 Le réseau 

ferroi&zire)) est modifié en remplaçant au deuxième paragraphe les mats suivants : 

((Compte tenu de la bonne qualité des équipements, de 1 'importunce des investissements 
réali,sés pour 1 'irnplnnter et du rôle économique qu'il fient, le réseau ferroviaire 
longerint 1 'aziturorite 1 O doit denzeurer et représente une injiustrzictzire de trnnsport 
d'intérêt régional.)) par ce qui suit : 

((Compte tenu de la bonne qualité des équipements, de l'importance des 
investissements réalisés pour l'implanter et du rôle économique qu'il tient, la portion 
du réseau ferroviaire assurant la desserte du pôle industriel régional de Magog doit 
demeurer et représente une infrastructure de transport d'intérêt régional.)). 

ARTICLE 38: Ru chapitre 11 portant sur l'organisation et la planification du transport terrestre, 
sous ((1. Description et fonctionnalité clrr réseau de transport», le point ((1.4 2 Les 
usagers)) est modifié en a,joutaiit au paragraphe intitulé «L'automobile» après la 
phrase : 
«Ln clientèle touristique et saisonnière utilise largenient les routes 112 et 141 dans le 
secteur de n/Iugog-Oford.» ce qui suit : 
«Les routes 1 12 et 141, en plus de constituer les axes d'entrée et de communication 
entre les diffétents pôles de développement de la station Magog-Orford, agissent 
comme voies de transit de la population entre les différents points de service, tant de 
la population permanente que de villégiature.)). 



Règlement 11’ 1 1-00 /Modifiant le schéma d’aménagement révisé (8-98) 18  

Aimcr.E 39 : Au chapitre 11 portant sur l’organisation et la planification du transport terrestre, 
sous ((2. Qualité et adéquntiou du réseau de transport)), le point ((2. I Sa qualité)> 
est modifié comme suit : 
8 en remplaçant, au paragraphe intitulé «Le réseau ferroviaire», les mots suivants: 

«Compte tenu de l’intégrité des deux mes ferroviaires et de lu rareté de telles 
infi‘mtrtictirres, des efforts devront être réalisés pour en préserver lu fonction )) 
par ce qui suit : 
((Compte tenu de l‘importance du transport ferroviaire pour le dynamisme du 
pôle industriel de Magog, il est nécessaire d’assurer le maintien d‘un lien 
ferroviaire entre ce pôle industriel et le réseau provincial. La portion résiduelle 
de ce réseau, non requise pour le développement du pôle industriel de Magog, 
devra faire l’objet d’une nouvelle vocation.)). 

Q en ajoutant, au paragraphe intitulé «Le réseau routier)), sous le premier alinéa du 
deuxième paragraphe après les mots : 
«Cet uccrorsseinent de I(rchalundage provoque et provogueva des problèmes de 
congestion importants appelés à augrnenier avec le développement de la station 
tozirrstiqne Magoy-ûpfoford)) ce qui suit : 
((.Ce constat risque de s‘accélérer si l‘achalandage s’accroît dans ce territoire 
enserré entre les route 11  2, 141 et l‘autoroute 10, le centre-ville de Magog et 
dans la trame commerciale actuelle)). 

A i r r m x  40 : An chapitre 11 portant snr l’organisation et la planification du transport terrestre, 
sons ((3. Moyem ci’atné(iornfron du réseau de  transport^), le point ((3.4 Le contrôle 
des acc2s routiers)) est modifié eii remplaçant les mots suivants : (( * procéder à une 
évaluation plus détaillée de la problématique des accès sur les portions des rouies I I 2  
et 141 inscrites dans 10 proposition iniermzmic@de d’aménrrgement (chapitre 8) aJn 
de prévoir des règles de conirôle des accès mieux adaptées à la localisaiion stratégique 
de ces deux corridors.)) par ce qui suit: 
«“ procéder à une évaluation plus défaillée de la problématique des accès sur les 

portions des routes 1 12 et 141 situés dans les secteurs d’intérêt esthétique et 
visuel, afin de prévoir des règles de contrôle des accès mieux adaptées à la 
localisation strafégique de ces deux corridors.)). 

ARTICLE 41 : Au chapitre 11 portant sur l’organisation et la planification du transport terrestre, 
sous ((3. Moyens d’aniéiioration du résetiu de transport)), le point ((3.5 La 
relocaiisntiun ùe routes duris les territoires touristiques et de villégiature» est modifié, 
en remplaçant le paragraphe concernant la route 141 (tableau) par ce qui suit : 
((Afin de vérifier la pertinence du projet de relocalisation de la route 141, initialement 
prévu entre la route 11  2 et l‘intersection du chemin Couture dans le canton de 
Magog, et tenir compte d’autres solutions envisagées pour assurer la fluidité de la 
circulation sur les axes régionaux convergeant au centre-ville de Magog, il sera 
requis de revoir les solutions envisagées depuis 1989, d’actualiser les problématiques 
et de proposer des solutions viables et réalisables en fonction des problématiques 
régionales et des problématiques urbaines.)). 

ARTICLE 42 : Le chapitre 12 portant sur les iiikastructtires et équipements à caractère public est 
modifié en ajoutant après le premier paragraphe, le paragraphe suivant : 

((L’affribution à certains équipements et infrastructures des termes ((0 caractère 
intermunicipal ou régional)) ou «à incidence intermunicipale ou régionalex ne confère 
en rien d‘obligations quant à la propriété, les responsabilités ou le financement par 
des instances régionales et locales. II a pour seul objet de confirmer le rôle et l’intérêt 
de plus d‘une municipalité dans so planification et son développement.)). 
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ARTICLE 43 : Au cliapitre 12 portant sur les infrastructures et équipements à caractère public, sous 
~i. Les éqii~ietnents et iïrfr.ustruciiires li cnructère inierinrrniciyul oit li incidence 
iitteri~tuiriciynle», le point ((1.5 Récréo-touristite» est modifié comme suit : 
c en ajoutant au paragraplie intitulé dqu<pement à cnrnctère ititerrniiiiicinai OIJ 

à incidence intei,mrrtiicinale», ii la suite du dernier paragraphe un nouveau 
paragraphe qui se lit coinme suit : 

d e s  espaces publics ou à caractère public situés dans l’axe de la route 11 2 au 
nord du lac Memphrémagog représentent des espaces dont la vocation et 
l’aménagement présentent un intérêt régional important. Ces espaces, 
aménagés en espaces verts, en corridors de verdure, en parcs récréatifs, en aires 
de baignade, en corridors récréatifs ou encore en stationnements, doivent être 
maintenus à des fins publiques pour exercer pleinement leur rôle de soutien au 
développement de proiets privés et leur rôle structurant dans l’organisation des 
espaces périphériques. Les superficies de terrain ainsi identifiées devront être 
maintenues, voir augmentées pour assurer le support au développement anticipé 
dans cette région. Ces espaces et leur délimitation approximative sont donc 
présentés sur la carte A4 apparaissant à ICI section {(Annexe cartographique» et 
leur caractère public devra être confirmé par les municipalités concernées. Afin 
de favoriser une utilisation et un aménagement optimal de ces espaces, les 
municipalités devraient préciser, sur un plan conjoint, les vocations et 
aménagements applicables à ces espaces.)). 

ARTICLE 44 : Au cliapitre 12 portant sur les infrastructures et équipements à caractère public, sous 
((1. Les éqiripemeiiis et itrfrnstriictrires à caructère intermurricipl 011 à inciderice 
internrunicipnle», le point ((1.6 Le développenietit des stations touristiqrres)) est 
modifié comme suit : 
t en abrogeant le titre du paragraphe intitulé ((Sur le ferriluire itrscrif dans lu 

p ~ u l e  d’nnténu~emeitf» afin que son contenu fasse partie 
intégrante du paragraphe intiiulé «Station tnuristiwe Aiiri~nrr-Orf;îrd». 

en remplaçant dans le paragraphe intitillé «Station tntiri.stiqzie Maporr-Orîordn 
l’alinéa ((D reloculisation d’un tronçon de la route 141 et ci2ation d’une ceinture 
de protection du côté est du marécage;)) par ce qui suit : 

«D revoir l‘organisation de la circulation, y compris la pertinence de relocaliser 

en remplaçant dans le paragraphe intitulé ((Station touristiaue Mapop-Orfordn 
l’alinéa (( D réalisation d’un programnie particulier d’zirbanisine et pozirsuite du 
plan de vulorisation/déniolifion de la zone de transition au centre-vilie de Magog 
(secteur 4);)) par ce qui suit : 

«D réalisation de programmes particuliers d’urbanisme pour les secteurs du 
centre-ville de Magog et dans les affectations commerciales des portions de 
périmètres d’urbanisation d’intérêt régional;)); 

en abrogeant dans le paragraphe intitulé ((Station toziristinzre M a r o p - O ) ,  
l’alinéa suivant : « D  mise en oeuvre du programme particzrlier d’urbanisme du 
idluge de Cherry River;)); 

en remplaçant dans le paragraphe intitulé ((Station toiiristiclue MLipopOrfiwh, 
l’alinéa : « b  nménagement cies corridors routiers des rouies 112 et 141 reliant 
1 ’autoroute d Magogei Cher? y River (massifi paysagers secteurs non constmisibles. 
bordures, etc.);)) par ce qui suit : 

ND aménagement des corridors routiers des routes 11 2 et 141 s’inscrivant dans 

t 

un tronçon de la route 141;)); 

* 

* 

les secteurs d‘intérêt esthétique et visuel:)). 

ARTICLE 45 : Dans l es  références bibliographiques apparaissant après le chapitre 12, ajouter la 

Groupe DBSF Analyse et mise à iour des études de tdanification du 
territoire de la MRC MempJhrémaaog, rapport final, mai 2000, 49 pages.)). 

référence suivante : 
((49- 
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A ~ ~ I I C L E  46 : Le document complémentaire est modifié sous ((1. Les règles relatives ni1 zonage)), 
au point ((1.7 Les vues psnoraniiques et les pnysnges clinnzpêtres)) comme suit : 

*:* en remplaçaut le titre cl. 7 Les mes panornniiques et les p f l ~ ~ s ~ g e . ~  champêtres)) 
par ce qui suit: 

((1.7 Les vues panoramiques, les paysages champêtres et les secteurs d‘intérêt 
esthétique et visuel)); 

03 en ajoutaut après le titre (ci. 7ie . i  vuespntioramiqnes, icspnysages cham@re.s et 
les secfeirrs d’in/&& esthétique et visireh un nouveau titre, lequel se lit comme 
suit : 

((1.7.1 l e s  vues panoramigues et les paysages champêtres)); 

chanz~,êtres», ce qui suit : 

((1 7 .2  Les secteurs d’intérêt esthétiaue et visuel 

À l’intérieur des secteurs d’intérêt esthétique et visuel identifiés sur la carte A3 
apparaissant à la section ((Annexe cartographique)), les règles suivantes devront 
être respectées : 

Pour l’ensemble des secteurs d’intérêt esthétiaue et visuel 

Des dispositions devront être prévues portant sur : 

D 

4* en ajoutait à la fiil du point ((1.7. I Les vues mnoranliaues et les unvsazes 

l’affichage, lesquelles sont plus amplement décrites au point 1.10 du 
document complémentaire; 

la couleur, le type de revêtement, la forme des toits et l’agencement des 
matériaux; 

I‘implantaiion des projets de construction ou des aménagements et leur 
intégration aux caractéristiques physiques du terrain; 

la prise en compte des perspectives visuelles: 

0 pour s’assurer que des remblais et déblais aménagés, avec la 
Conti-ibution d’aménagements paysagers, camoufleront les 
stationnements autres que résidentiels et les aires de 
déchargernent/chargernent de marchandises visibles à partir des secteurs 
d’intérêt esthétique et visuel; 
pour préserver l‘ouverture visuelle d’est en ouest et d‘ouest en est dans 
l’axe de la route 112 et pour minimiser les empiétements visuels sur le 
panorama montagneux; 
pour rechercher la préservation du couvert arborescent existant lors de 
nouveaux aménagements. 

Les dispositions des points 1.16 et 1.1 7 du document complémentaire 
s‘appliquent aux secteurs d‘intérêt esthétique et visuel. 

Les municipalités sont encouragées à se prévaloir des règlements SUI- les plans 
d‘implantation et d‘intégration architecfurale (PIIA) pour intégrer ces dispositions 
à leurs outils d’urbanisme. 

Dans un corridor de cent (100) mètres de part et d’autre de l’emprise des routes 
112 et 141 situées dans les secteurs d’intérêt esthétiaue et visuel 

S’ajoutent aux dispositions prévues pour l’ensemble des secteurs d’intérêt 
esthétique et visuel les disposifions suivanfes : 

D prévoir un ratio marge/hauteur qui évite la linéarité des bâtiments tant à 
l’horizontale qu’ù la verticale; 

assurer une compatibilité des bâtiments en termes de hauteur et de forme de 
toiture; 

assurer une compatibilité des hauteurs et volumétries des façades; 

prévoir u n  tt-aitement architectural pariiculier des rythmes verticaux et 
horizontaux des façades; 

décaler les façades des bâtiments érigés en jumelés ou contiguës les unes par 
rapport aux autres; 

D 

D 

D 

0 

0 

D 

D 

D 

D 
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D assurer un traitement particulier des composantes architecturales des façades 
des constructions : 

0 en marquant et encadrant par un élément d‘architecture particulier les 
entrées principales, les balcons et les ouvertures; 

en intégrant les composantes fonctionnelles des bâtiments à leur 
architecture en les camouflant. 

Bans un corridor de dix ( I O )  mètres de pari et d’autre de l’emprise des r o u m  
et 141 sitiiees dans les secteurs d’intérêt esthétique et visuel 

D 

D 

D 

0 

aucun nouveau bâtiment dans le corridor; 

seuls des aménagements paysagers sont permis dans les cours avant; 

le stationnement, autre qu‘à des fins résidentielles, est autorisé dans les cours 
latérales et arrières; 

l’utilisation et l‘aménagement des cours avants et latérales doivent être 
réglementés; 

les normes sur les accès routiers au point 1.1 8 du document complémentaire 
sont applicables. 

b 

D 

Article 47: Le document complémentaire est modifié SOUS ((1.10 Les règles d’nfJichnge», au 
point ((1.10.2 Amdication nnx ensembles d’intérêt pnti4imoninl, aux roiites 
pittoresqnes et pnnornmiqrres, n i a  vnes oanornmiqiies. n i a  ~nvsnpes chnmaêtres 
et aux stntions touristiques)), comine suit : 

*3 en remplaçant le titre du point par ce qui suit : 

G 1.10.2Auulication aux ensembles d’intérêt patrimonlal, aux routes uittoreâques 
et Panoramiques, aux vues panoramiques et aux uavsaqes champêtres)); 

4* en reinplaçant au premier paragraphe les mots ((lespaysages chcimpêires, les vues 
panornmiqzies et Ie territoire des utaiions iourisiipes, à 1 ’exception de la portion 
de 1 ‘ensemblepnlrinzoi~inl de laville de Magogcon~prisdans le territoire touchépar 
la proposition intermimicipale d’nnhagement de Magog-Orford)) par ce qui suit: 

«les paysages champêtres et les vues panoramiques, à l’exception de la portion 
de l’ensemble patrimonial de la ville de Magog compris dans la station 
touristique Magog-Orford.)); 

+:* en abrogeant au deuxièmc paragraphe intitulé ({Autres interdictions», à la fin du 
paragraphe, les mots suivants : «et les siutions touristiques»; 

*:. en reinplaçant au troisième paragraphe intitulé <dXmensions» les mots : ((les 
enseignes commerciales devront avoir les ùimensions suivantes, sauf dans le 
territoire touché par la proposition intermzmicipale d’aménagement de Magog- 
Orford oii les dimensionu sont décrites à l’article 1.10.3 du doctnnent 
complémentaire)) par ce qui suit : 

«les enseignes commerciales devront avoir les dimensions suivantes)); 

paragraphe, les mots suivants : 

«sauf dans le territoire des stations touristiques)). 

+:* en abrogeant au quatrième paragraphe intitulé ((Nombre, éclnirrige)), à la fin du 

ARTICLE 48 : Le document complémentaire est modifié sous ((1.10 Les règles cl’af$chage)), au 
point ((1.10.3 Application nu territoire torrckt!pnr In proposition intermunicipule 
rl’nminngement de Mngog-Orjorcl» comme suit : 

*:* en remplaçant le titre du poini par ce qui suit : 

((1.10.3 apl-ication au territoire des stations touristiques)); 

4+ en remplaçant le textc des deux premiers paragraphes : ((Pozrr répondre aux 
object$s de la proposition interinimicipale d’aménagement de Magog-OrJordplns 
amplement décrits au chapiire 8 du schéma d‘aménagemeni, noiumment celu: 
relutifi à la conservution et à l’amélioration du cadre pay,rciger, les municipaliiés 
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siiziées dons ce territoire devront prévoir des dispositions normatives pour les 
affiches, panneanx-réclames ou enseignes qui tiendront compte des normes 
énumérées ci-après. Pour les fins de la présente section, le terme «enseigne» 
contprend les termes «alfiche» et ((panneciu-réclatne)~. 
En sus des règles énumérées aux points 1.10.1 et 1.10.2 du document 
contplénientaire, les règles suivantes devront être respectées :» 

par ce qui suit : 

((Pour les fins de la présente section, le terme «enseigne» comprend les termes 
«affiche>, et <<panneau-réclamen. En plus des règles présentées dans la présente 
section, les règles apparaissant aux points 1.1 0.1 et celles apparaissant au point 
1.10.2, à l’exception des paragraphes intitulés Dimensionset Nombre. Qclairaue, 
s’appliquent au terrifoire des stations touristiques.)); 

*:+ en ajoutant sous le paragraphe intitulé ((Règles giitérnles)), un nouvel alinéa qui 
se lit conime suit : 
((D Adopter des règles concernant : 

0 

0 

0 la détermination du nombre;)). 

le calcul de la superficie de chaque enseigne; 
le calcul de Io hauteur de chaque enseigne; 

en modifiant sous le paragraphe intitulé ((Dimerisions et implnnicitioit)) ce qui 
suit : 
b en remplaçant, dans la rangée «O ù IO», à la coioime intitulée ((Superficie 

maximale surpoteau ou muret (mètresz)», le chiffre ((4)) par : ((5)); 

en remplaçant, dans la rangée ((0 ù IO», à la colonne intitulée «Superficie 
maxiniale àplat, enprojection, sur auvent ou marquise (mètres?))), le chiffre 
((4)) par : ((5)). 

+ 

Q:+ en abrogeant le paragraphe intitulé «l~èglespnrticiilières» et son contenu. 

Article 49 : Le document complémentaire est modifié sous ((1.10 Les règles d’nfficclrnge)), au 
point ((1.10.4 Normes d’afficlinm? dans le corridor des autoroutes 10 et 55)) en 
remplaçant la première plirase ((Les normes d’afichage prévues pour les routes 
piltoresques eipanoramiques (article 1.10.2) sont ripplicables duns un corridor de 300 
mètres de part ef d’autre de 1 ‘emprise des autoroutes 10 et 55.)) par ce qui suit : 
«Les normes d’affichage prévues pour les routes pittoresques et panoramiques (point 
1.1 0.2) sont applicables dans un corridor de 300 mètres de pad et d’autre de 
l‘emprise des autoroutes 10 et 55. Nonobstant ce qui précède, lorsque ce corridor 
est situé à l‘intérieur d‘une affectation du sol multifonctionnelle ou industrielle d’un 
périmètre urbain, les normes d‘affichage qui s’appliquent sont celles décrites au point 
1 . 1 0.3.» 

ARTICLE 50 : Le document complémentaire est modifié sous c<l.l5 Locnlisntion rl’iisnges et 
nctivité.7 deportée régioitnle)), au point ((1.15.5 L’nctivitiiitdustrielle» comme suit: 
b en reiiiplaçaii t au deuxième alinéa du deriiierparagraphe les niots ccsaufsi elle est 

située ù 1 ’intérieur du ierritoire de ln proposition intermunicipale 
d’aménagement» par ce qui suit: 
«sauf si elle est située à l‘intérieur des périmètres d’urbanisation ou portions de 
périmètres d’urbanisation d’intérêt régional identifiés au point 2.5 du chapitre 7 
du schéma d’aménagementn; 

en remplapnt le dernier alinéa du dernier paragraphe par ce qui suit: 
((0 les activités industrielles dans les bâtiments existants à vocation autre que 

résidentielle dépassant 200 mètres carrés, localisés dans l’affectation 
«Urbaine» de la carte A l  de l’annexe cartographique située à l‘extérieur des 
périmètres d‘urbanisation ou portions de périmètres d’urbanisation d‘intérêt 
régional identifiés au point 2.5 du chapitre 7 du schéma d’aménagementn. 

* 
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ARTICLE 51 : Le docuirient complémentaire est modi Fié sous ((1. Les règles relatives (iii zutrage)), 
au point ((1.12 Les terrailis (le caiitpiitg)) en ajoutant à la fin du paragraphe intitulé 
«Localisation» la phrase qui siiit : 
«Les terrains de camping sont également interdits dans les secteurs d’intérêi 
esthétique et visuel.)). 

ARTICLE 52 : Le document compléinentaire est modifié sous ((1. Les règles relatiiws a11 zoiiage)), 
au poini ((1.16 Les règles d’architecture et d’impluntation dans les stations 
touristiques» en abrogeant le texte qui suit : (( p. Les conditions normaiives 
particulières de la proposition interinzrnicipale d’aménngement de Magog-Oyford azi 

chapitre 8 ci11 schéma d’andnagement doivent être inscrites dons ln réglementatinn 
d’nrbanisnie des iinmicipalités concernées. ». 

AwrIc1.E 53 : Le document complémentaire est modifié sous ((1. Les règles relntives au zonage)), 
au point ((1.1 7 Les règles nrcliitecturales applicables sur l’ensemble du territoire)) 
en remplaçant le premier alinéa qui se lit comme suit : ((A l’extérieur despérimètres 
d’urbonisation et du territoire touché I J ~ F  la proposition intermunicipale 
d’aménagement, l es  municipalités doivent limiter à 3 étages ou 1 ’équivalent en hauteur 
tout noui~eazi hdlimentprincipolJ) par ce qui suit : 

«À l’extérieur des périmètres d’ut-banisation, les municipalités doivent limiter à 3 
étages ou l’équivalent en hauteur, à savoir 12 mètres calculé à partir de la 
topographie originale des lieux avant toute reconfiguration, tout nouveau bâtiment 
outre qu’un bâtiment agricole. À l’intérieur des secteurs d’intérêt esthétique et visuel 
situés en périmètre d’urbanisation et sur le territoire des stations touristiques d’Owl’s 
Head et de Magog-Orford, la hauteur maximale à partir de la topographie originale 
des lieux avant toute reconfiguration ne doit pas dépasser 15 mètres. La hauteur du 
bâtiment exclut les composantes ponctuelles et architecturales fixées sur le toit ou les 
pal-ois de la construction.)). 

ARTICLE 54 : Le document complémentaire est modifié sous ((1. Le5 règles relntiiies (111 zonage», 
au point ((1.18 Les règles généralesportaiit sur les accès routiers» comme suit : 

*3 en remplaçant le texte qui suit ((À l’intérieur des corridors de gestion des accès 
routiers situés à l’extérieur de l’affectation ((Urbaine)) et du territoire ùe In 
proposition intermzinicipnle d’aménagement, tel qu’ident$é,r sur In carte A4 de 
1 ’annexe cartographique, les mzinicipalités doivent prévoir des règles incluant les 
dispositions .suivantes» par ce qui suit : 

<tÀ l’intérieur des corridors de gestion das accès routiers situés à l‘extérieur des 
affectations «Urbaine», tel qu‘identifiés sur la carte A4 apparaissant à la section 
«Annexe cartographique)>, les municipalités doivent prévoir des règles incluant les 
dispositions suivantes)); 

*% en remplaçant le texte qui suit : ((Dans les corridors de gestion des accès routiers 
situés dans une nffectation ((Urbaine)), à l’extérieur de ln proposition 
intermunicipale d’aménagement, et localisés sur In carte A4 de l’annexe 
cartogvwphigue et dan.? 1e.s corridors de gestion cles nccès routiers des routes 112 
et 141 situés sur le territoire de laproposition intermtinicipale d’aménagement, les 
nizrnicipnlités doivent prévoir des règles spécij?ques aiix accès routiersportant ,sur» 
par ce qui suit : 

((Dans les corridors de gestion des accès routiers situés dans une affectation 
«Urbaine», localisés sur la carte A4 apparaissant à la section «Annexe 
cartographique» et dans le corridor des routes 1 12 et 141 situés dans les secteurs 
d’intérêt esthétique et visuel, les municipalités doivent prévoir des règles 
spécifiques aux accès routiers portant sur». 

“ 
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ARTICLE 55 : La carte «A1 Les grnnr1e.s qflecfntions dit territoire)) apparaissant à la section 
cc/innexe cartographique» du schéma d’ainéiiagemerit révisé est modifiée par l’annexe 
5 joint au présent règlement, lequel annexe modifie les affectations du territoirc 
comme suit : 

p en rctiraiit le pkriniètre de la proposition intermunicipale d’améiiagenient; 

* en agrandissant l’affectation ((Urhrrine N7terri2z/l?iciPrrle», située à la limite ouest 
du territoire de la Ville de Magog, et au nord de la roule 1 12 dans la municipalité 
du Canton de Magog; 

cn rernplaçaiit I’af€eciatioii «Aire de services)) dans la légende par «Uvbnine de 
service)). 

ARIICI,E 56 : Ida carte «A3 Les territoires d’iniérêt régiontil)), apparaissant à la section «Annexe 
crzrmgraphipe,, clii scliénia d’aménagement révisé, est modifiée par 1’ annexe 6 joint 
au présçnt règleiiietit, lequel annexe modifie les territoires d’intérêt coinme suit : 
p en ajoutant les secteurs d’intérêt esthétique et visuel clans une portion de territoire 

située au nord du lac Meiiiphréinagog, de part et d’autre des routes 112 et 141, 
de par1 et d’autre du marécage de la rivière-aiix-Cerises, en couvrant une portion 
de la 7one urbaine de Magog. 

ARTICLE 57 : La cartc «A4 Les iquipenrents et infr.nsiritctiires d cnrnctèr.cyublic», apparaissant 
à la section «Annexe crirtogrnphique» du scliériia d’aménagement révisé, est modifiée 
par les amiexes 7 et 8 joints au présent règlement, lesquels annexes localisent les 
espaces publics ou i çxactère public d’intérêt régional localisés dans l’axe de la 
route 112 , sur le territoire des municipalités du Canton de Magog et de la Ville de 
Magog. 

ARTICLE 58 : Le présent règlement entrera eii vigueur selon la loi 

ADOPTE - 
Pierre Riveriii, préfet 

,y‘ Guy Jnrirfl, secrétaire-trésorier 

AVIS DE MOTION : O septenilire 2000 
ADOPïION : 20 septciiibre 2000 
SIGNIPICATION : 21 iioveiiibre 2000 
PUULLCATION : 25 iioveinbre 2000 
ENTRlhC EN VlGUEUlZ : 21 noveinbre 2000 
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~~~~~~~~~ ~m~~~~~~~~~~~~ 

Municipalité du canton de Magog 

LEGENDE 
'érimètre urbain 

,ffectation conservation 

Jfectâtion publique-récréation 

Jfectation résidentielle ~ 

dfectâtion résidentielle-touristique 

ffectation commerciale 

ispace occupé par des constructions 

ispace subdivisé 

iervice d'égoûts eüou d'aqueduc 

E::i:::::iii ... < \ \ \ \ \ \ . %  

\\.,<,\,,\., 1 1 ~ , , , , , , , , ,  

b 

Périmètre à rayonnement 
intermunicipal 

Territoire majoritairement desservi 
Périmètre situé dans la station touristique 
Magog-Oriord. 
Comprend un espace résidentiel au sud et 
un espace commercial de services au 
carrefour routier de la route 112 et du 
chemin Southière. 
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Réalisation : Service d'amenauement. Échelle 1 : i 0  O00 
MRC Memphrémigog, 
Août 2000 O 0 2 5  

Kilomètres 



95 1 



L_ Limite de ia Agricole Enfouissement 
Agro-forestière Urbaine intermunicipale (périmètre urbain) station touristique 
Ruraieforestière E Urbaine locale (perimètre urbain) . . . .  

Échelle : I : 50 000 m c:y Rurale Urbaine de service (périmètre urbain) c m  Residentieile / Viilégiature Récréation 
, . . . . . , -- 

industrielle Résidentieile touristique 
Industrielle de récupération -___ Recreo-touristique __ - .  ,. 

Entrait de la a i l e  Al  accompagnant 
le Schéma d'amhagement révisé 





Voir agrandissement 

Y 
S 

Echeiie 1 : 50 O00 

O 0,5 1 

Kilomètres 

Réalisation : Service d'aménagement, 
MRC Memphrémagog. 
Août 2000 

Sources : 
Cartes 31H1. 31Hû. 21E5. 21E4 
(MER du Canada) 
Cartes 31H1-200. 31H8-200, 21E4-200- 
0201.21E5-200-0101 (MER du Québec) 

Extrait de ia carte A4 accompagnant le 
schéma d'aménagement révise modifié 
par le règlement 6-00 et 11-00. 



.EGENDE 

Espaces publics ou 
à caractère public 
d'intérêt régional 

Échelle 1 : 25 O00 

O 0.5 1 

Kilomètres 
- ~~ ~. 

{éalisation : Service d'aménagemenl. 
MRC Memphrémagog. 
Aoüt2000 

iources : 
:artes 31H1. 31H8, 21E5, 21E4 
MER du Canada) 
:artes 31H1-200, 31H8-200, 21E4-200- 
201. 21E5-200-0101 (MER du Québec) 

xtrait de la carie A4 accompagnani le 
chérna d'aménagement révise modifié 
ar le règlement G-O0 et 11-00. 




